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COMMUNIQUE DE PRESSE 

20,7 M€ investis pour l’eau en Rhône-Alpes au 1er trimestre 2016 

Le territoire de Rhône-Alpes reçoit, pour 200 opérations, 20,7 M€ d’aides de l’agence de l’eau Rhône 
Méditerranée Corse. 

Près du quart de ces aides est alloué à la gestion quantitative de l’eau (réduction des fuites sur les réseaux 
d’eau potable pour la quasi-totalité), 22% à la préservation et la restauration des milieux aquatiques, 22% 
à la réduction des rejets de pollution domestique et 19% à la réduction des émissions de substances 
d’origine industrielle. 

Au total, sur les bassins Rhône Méditerranée et Corse, les décisions d’attribution des aides de l’agence de 
l’eau, pour le 1er trimestre 2016, totalisent un montant de 63,7 millions d’euros pour financer 506 projets 
pour l’eau. 

 

Parmi les projets présentés, 5 opérations remarquables :  
 
1. Pour réduire les fuites des réseaux d’eau potable 
Le Syndicat Intercommunal des Eaux du Brachet (38) renouvelle ses canalisations d’eau potable les plus 
fuyardes afin d’augmenter le taux de rendement de 70 à 80% et de réaliser une économie d’eau estimée à 
90 000 m3/an. Une aide de 3,1 M€ est allouée par l’agence de l’eau. 
 
2. Pour préserver et restaurer les milieux aquatiques 
Le Syndicat mixte des bassins hydrauliques de l’Isère (38) va araser des bancs de graviers en rive gauche de 
l’Isère afin d’améliorer la circulation des sédiments et de récréer des milieux plus favorables à la 
biodiversité. Il acquiert également 100 hectares de zones humides pour protéger et valoriser les forêts 
alluviales du Grésivaudan. L’agence de l’eau apporte une aide totale de 1,6 M€ pour ces 2 projets. 
 
L’entreprise GLM (01) aménage deux seuils en amont de la cascade de Glandieu et de la microcentrale Raffi 
Guicherd pour assurer la circulation de la truite fario sur le Gland, affluent du Rhône au niveau de Brégnier 
Cordon. L’agence de l’eau apporte une aide de 171 K€. 
 
3. Pour réduire les rejets de pollution 
Electricité de France remplace des tubes en laiton des condenseurs qui assurent le refroidissement des 
quatre réacteurs par des tubes en inox à la centrale nucléaire de Cruas (07). L’usure normale des tubes en 
laiton émet 11,3 tonnes de cuivre et 5,4 tonnes de zinc par an. Anticiper leur remplacement par de l’inox 
permettra d’éviter dix années d’émission dans le Rhône. L’agence attribue une aide de 2,7 M€. 
 
4. Pour améliorer l’alimentation en eau potable 
La communauté d’agglomération des Portes de l’Isère (38) sécurise l’alimentation en eau potable des 
communes de Meyrié et de Bourgoin. Elle abandonne un captage contaminé par des pesticides et réalise 
une interconnexion en eau potable à partir de la ressource du Vernay située sur la commune de Nivolas 
Vermelle. L’agence de l’eau apporte une aide de 472 K€. 
  



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A propos de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse  
L’agence de l’eau est un établissement public de l’Etat sous tutelle du ministère de l’environnement, dédié 
à la protection de l’eau. Elle perçoit l’impôt sur l’eau payé par tous les usagers : ménages, collectivités, 
industriels, agriculteurs… Chaque euro collecté est réinvesti auprès des collectivités, industriels, 
agriculteurs et associations pour mettre aux normes les stations d’épuration, renouveler les réseaux d’eau 
potable, économiser l’eau, protéger les captages d’eau potable des pollutions par les pesticides et les 
nitrates, restaurer le fonctionnement naturel des rivières. La commission des aides délibère 4 fois par an 
pour allouer les aides dans le cadre de son programme d’intervention 2013-2018 « Sauvons l’eau » qui 
investit 3,6 milliards d’euros sur 6 ans. Elle est composée des membres du conseil d’administration de 
l’agence de l’eau. 
 

Contacts presse :  
Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse – Valérie Santini – 04 72 71 28 63 valerie.santini@eaurmc.fr 
Agence Amalthea – Claire Faucon : 04 26 78 27 13 – cfaucon@amalthea.fr 

Lutte contre les pollutions 
domestiques (traitement) 

1,63 M€ (7,8%) 

Lutte contre les pollutions 
domestiques (collecte) 

2,88 M€ (13,9%) 

Lutte contre les pollutions 
industrielles et substances 

dangereuses 
3,99 M€ (19,3%) 

Lutte contre les pollutions 
agricoles et les pesticides  

0,45 M€ (2,2%) 

Gestion quantitative de 
l'eau 

4,99 M€ (24,1%) 

Préservation et 
restauration de la qualité 
de l'alimentation en eau 

potable 
1,32 M€ (6,4%) 

Préservation et 
restauration des milieux 

aquatiques 
4,65 M€ (22,4%) 

Solidarité internationale 
0,62 M€ (3,0%) 

Animation des politiques 
de l'eau 

0,19 M€ (0,9%) 

Aides Agence de l'eau RMC 
Région Rhône-Alpes 

Décisions 1er trimestre 2016 

20,71 M€ 
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